
 
 

 

Critères de positionnement 
 

• Une piscine avec un bassin (au moins) dont une partie ne dépasse pas 1,20 m de 
profondeur. Des informations précises doivent pouvoir être fournies à la clientèle 
sur ce point, sur demande téléphonique ou écrite. 

 
• Une pataugeoire * 
 
• Un programme hebdomadaire d’activités ludiques dans la journée * 
 
• Une animation enfant au moins 3 fois par semaine, réalisée par une équipe ou une 

personne dont c’est la tâche spécifique 
 
• Une aire de jeux comportant au moins quatre jeux différents 
 
• 2 ou 3 animations du soir par semaine réalisées par une équipe ou une personne 

dont c’est la tâche spécifique 
 
• Une information sur le programme d’actions, sous forme d’imprimé (affiché ou 

distribué)* 
 
• Le calme après 23 heures sur le terrain (sauf exception annoncée) 

 
* Critères obligatoires. 



 

 

Critères de positionnement 
 

• Des plantations variées mises en place pour dissimuler progressivement les clôtures de 
type grillage (sauf impossibilités techniques ou administratives ou si la création d’une 
haie masquerait un paysage remarquable) 

 
• Aucun équipement (matériel ou matériaux) en état d’abandon sur le parking extérieur, 

les abords de l’entrée, l’intérieur du terrain  
 
• Une entrée agrémentée de massifs d’arbustes ou de massifs fleuris 
 
• Des limites d’emplacements nettement matérialisées par des matériaux naturels 

(végétation, arbres, arbustes ou plots bois ou rochers) 
 
• Des bâtiments internes au terrain et des espaces communs agrémentés de plantations 

et de massifs fleuris 
 
• Au plus, une animation du soir par semaine* 
 
• Pas de situation de surcharge du camping* 
 
• Aucun bruit extérieur régulier audible* 
 
• Un terrain calme la nuit* 
 
• Un environnement extérieur dans un cadre de nature sans nuisance extérieure (route 

nationale, voie ferrée, usines, grands immeubles)*. 
 

* Critères obligatoires. 
 



 
 

 
 

 

Critères de positionnement 
 

• Une piscine avec un bassin (au moins) dont une partie ne dépasse pas 1,20 m de 
profondeur *. Des informations précises doivent pouvoir être fournies à la clientèle sur ce 
point, sur demande téléphonique ou écrite. 

 
• Une pataugeoire 
 
• Un programme d’activités ludiques dans la journée (enfants et adultes) au moins 5 jours 

par semaine en juillet et août * Cette animation est réalisée par une équipe ou une 
personne dont c’est la tâche spécifique  

 
• Un programme d’animations du soir au moins 5 jours par semaine *. Cette animation est 

réalisée par une équipe ou une personne dont c’est la tâche spécifique  
 
• Une information sur les programmes d’activités sous forme d’imprimé (affiché ou 

distribué) * 
 
• Une aire de jeux comportant au moins quatre jeux différents. 
 
• Des équipements de loisirs et de services obligatoires : bar, snack ou restaurant, 

épicerie, plats cuisinés, un équipement de sport (tennis, volley, football,…) 
 
 

* Critères obligatoires. 


